
 
 
 
 
 
 
  
 

 
 

Édition du mois de décembre 2024 

             DATES IMPORTANTES 
 

 6 décembre : pédagogique 

 17 décembre : spectacle de Noël 

 18 décembre : conseil d’établissement 

 16 au 20 décembre : semaine festive de Noël 

 23 décembre au 3 janvier : école fermée 

 6 janvier : journée pédagogique 

  7 janvier : début des cours 

  27 janvier : journée pédagogique 

 
 SORTIES SCOLAIRES 

Cette année, nous avons mis en place une nouvelle façon de 
procéder pour les sorties scolaires de l’année. Par souci 
d’économie et de respect pour l’environnement, il n’y aura plus 
de coupon réponse format papier envoyé aux parents, les 
confirmations de présences aux sorties se feront via des 
formulaires Google qui seront envoyés par courriel avant 
chaque sortie. Il y aura un formulaire par enfant. Il sera 
désormais possible de faire le paiement en ligne comme en 
début d’année pour les manuels scolaires. Il a été approuvé 
par le conseil d’établissement que le montant demandé aux 
parents pour l’année ne dépasserait pas 100$. Advenant le 
cas où le montant serait supérieur à 100$, la possibilité de 
faire une campagne de financement sera offerte aux parents 
toujours sur une base volontaire, à reconfirmer en février. 
Vous avez la possibilité de faire un paiement en totalité 
maintenant ou en 2 versements (novembre et février). Il a été 
aussi voté par le conseil d’établissement qu’aucune sortie ou 
activité ne sera remboursable. Depuis plusieurs années, c’est 
le budget de l’école qui assume ses frais (transport et/ou coût 
d’entrée), alors que nous pourrions utiliser cet argent pour des 
ressources supplémentaires. Seul le coût d’entrée pourrait 
être remboursable, si c’est annulable bien sûr, mais pas le 
transport. La seule possibilité de remboursement sera avec la 
preuve d’un billet médical motivant l’absence. 

 

 
 
 
 
 
 
 
 

 

STATIONNEMENT INTERDIT 
À votre arrivée le matin, il est strictement interdit de se 
stationner près de la patinoire. Il s’agit de l’entrée des élèves 
et avec les autobus scolaires, il est très dangereux de circuler 
en voiture à cet endroit. Pour éviter de bloquer la circulation 
des autobus et éviter de frapper un enfant qui sort de 
l’autobus, nous vous demandons de vous stationner en face 
de la salle du tricentenaire, de cette façon tout le monde est 
en sécurité. 



 

 
CIRCULATION DANS 

L’ÉCOLE 
Lors de votre arrivée : 
PENDANT LES HEURES DE CLASSE : 
1-Dès votre arrivée, présentez-vous au secrétariat (si la 
secrétaire est absente, un intervenant viendra vous répondre; 
2-Aucun parent ne peut circuler dans l’école. Les élèves qui 
retournent à la maison sortent au son de la cloche. Les 
parents doivent attendre à l’extérieur. 
EN DEHORS DES HEURES DE CLASSE : 
1-Si votre enfant est au service de garde, descendez 
directement. 
2-En aucun cas, la circulation à l’étage est permise à moins 
d’avoir un rendez-vous. 

 
 

 
 
 
 
 

Spectacle de Noel 
Cette année, les élèves participeront à un spectacle de Noël 

qui aura lieu à l’église de Champlain le 17 décembre 

prochain. Nous vous attendons pour 12h45 en grand nombre 

pour venir assister à ce magnifique moment et voir tous les 

efforts que vos enfants ont mis à travailler leur numéro de 

chant. La durée du spectacle est d’environ 1h. Une lettre avec 

les détails de cette journée vous sera envoyé par courriel dans 

les prochains jours. 

 

 

PÉRIODE HIVERNALE 
Avec la saison froide qui s’installe, nous vous demandons de 

porter une attention particulière aux vêtements de vos enfants. 

La neige est à nos portes et il serait important que les élèves 

soient vêtus correctement car ils passent beaucoup de temps 

à l’extérieur (service de garde le matin, récréation du matin, 

heure du dîner, récréation d’après-midi et service de garde en 

fin de journée). Nous avons encore des élèves qui se 

présentent le matin en soulier, sans tuque, sans mitaine. Pour 

éviter de tomber malade il serait important que leurs 

vêtements soient appropriés pour la saison hivernale. 

 
 
 

 
 

PLAN D’INTERVENTION 
Le plan d’intervention est un document légal dans lequel nous 

retrouvons un suivi de moyens qui sont mis en place tout au 

long du cheminement scolaire pour des élèves qui ont certains 

défis plus difficiles à relever. Ce document est révisé au moins 

deux fois par année lors d’une rencontre avec les parents. Dès 

le début de l’année scolaire, nous procédons à une rencontre 

de portrait de classe avec les différents intervenants afin de 

faire le tour des besoins de nos élèves et ce, classe par 

classe, donc, la majorité des intervenants sont mis au courant 

des besoins des élèves. Nous avons des moments 

stratégiques dans l’année pour faire nos rencontres. Si vous 

êtes invités à venir nous rencontrer, c’est parce que c’est 

important. Malheureusement, nous n’avons pas beaucoup de 

plages horaires car je tiens à m’assurer que les intervenants 

soient tous présents autour de la table. 



 

 

 

 

Voici maintenant les activités qui se tiendront au mois de … 

 

DÉCEMBRE 

  

 Patin aréna Ste-Anne   4e – 5e année   11 décembre 

 Patin aréna Ste-Anne   mat 4-5 ans, 1e année  16 décembre 

 

JANVIER 

 Pêche poisson des chenaux  4e – 5e année   16 janvier 

 Glissade Mont Gleason   3e – 4e – 5e année   23 janvier 

  
 

 À la prochaine… 
 
 

A C T I V I T É S 


